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ARTICLE 1

1.01

1.02

1.03

1.04

DEFINITION DES TERMES

Salarié:

Le mot “salarié” désigne toute personne comprise

dans l'unité de négociation, travaillant pour l'enm-

ployeur moyennant un salaire hebdomadaire et tel

que régi par le certificat d'accréditation apparais-

sant en annexe.

Salarié à temps complet:
 

Les mots ‘salarié à temps complet” désignent tout

salarié qui travaille normalement le nombre d'heu-

res prévue à sa classification.

Salarié à temps partiel:
 

Les mots ‘salarié à temps partiel” désignent tout

salarié qui travaille habituellement un nombre d'heu-

res inférieur à celui prévu à sa classification.

Période de probation
 

Tout nouveau salarié est soumis à une période de proba-

tion dont les modalités normalement acceptées et perti-

nentes à chaque classification (titre d'emploi) lui sont

communiquées lors de son embauchage.

La période de probation est de quarante-cinq (45) jours

de calendrier. Cependant, si au terme de cette période,

le salarié n'a pas accompli trente (30) jours de travail,

sa période de probation est prolongée jusqu'à ce qu'il

ait accompli trente (30) jours de travail.
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ARTICLE 1 DEFINITION DES TERMES (suite)

1.04 Le salarié en période de probation a droit

à'tous les avantages de la présente conven-

tion. Cependant, en cas de congédiement, il

n'a droit à la procédure de grief qu'à compter

du quarante-sixième (46e) jour de calendrier

ou du trente et unième (31e) jour de travail,

selon le cas. Le salarié acquiert son ancien-

neté une fois sa période de probation terminée

selon les modalités de l'article 12.

Si l'employeur reprend à son service un salarié

qui n'a pas terminé antérieurement sa période de

probation à cause d'un manque de travail, ce sa-

larié, pour acquérir son ancienneté, ne fait que

compléter les jours de calendrier ou de travail,

selon le cas, qui manquaient à sa période précé-

dente, à la condition toutefois qu'il ne se soit

pas écoulé plus d'un an depuis son départ.

ARTICLE 2 OBJET

Les présentes dispositions ont pour objet d'éta-

blir des rapports ordonnés entre les parties, de

déterminer de bonnes conditions de travail pour

les salariés visés par l'accréditation, ainsi que

de favoriser de bonnes relations entre l'employeur

et les salariés.



ARTICLE 3

3.01

3.02

ARTICLE 4

ARTICLE 5

5.01

DISPOSITIONS GENERALES

L'employeur traite ses salariés avec justice

et le syndicat les encourage à fournir un tra-

vail adéquat.

L'employeur et le syndicat coopèrent pour prê-

venir les accidents, assurer la sécurité et

promouvoir la santé des salariés.

DROITS DE LA DIRECTION

Le syndicat reconnaît le droit de l'employeur à

l'exercice de ses fonctions de direction, d'ad-

ministration et de gestion, de façon compatible

avec les dispositions de la présente convention.

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION

L'employeur reconnaît par les présentes le syn-

dicat comme étant le seul et unique agent négo-

ciateur aux fins de négocier et de conclure une

convention collective de travail, au nom et pour

tous les salariés couverts par le certificat d'ac-

créditation émis conformément aux dispositions du

code du travail du Québec.



ARTICLE 5

5.02

5.03

5.04

ACCRÉDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

Si une difficulté d'interprétation se présente

au sujet du texte de l'accréditation, les dispo-

sitions du code du travail du Québec, s'appli-

quent et aucun tribunal d'arbitrage ne peut être

appelé à interpréter le sens de ce texte.

Aucune entente particulière relative à des condi-

tions de travail défférentes de celles prévues dans

la présente convention, ou aucune entente particu-

liëre relative à des conditions de travail non pré-

vues dans la présente convention, entre un salarié

et l'employeur, n'est valable à moins qu'elle n'ait

reçu l'approbation écrite des officiers dûment man-

datés par le syndicat.

Sur demande à l'employeur, un salarié peut toujours

consulter son dossier et ce, en présence d'un repré-

sentant syndical, s'il le désire.

Ce dossier comprend:

-la formule de demande d'emploi

-la formule d'engagement

-toute autorisation de déduction

-les rapports disciplinaires

-les rapports du bureau de santé au directeur
général ou son représentant concernant son

état de santé.

-les demandes de promotion, transfert et
rétrogradation.
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ARTICLE 5

5.05

5.06

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

Aucune offense ne peut être opposée a un sala-

rié après un (1) an de sa commission, à condi-

tion qu'il n'y ait pas eu d'offense simildire

dans les douze (12) mois précédents. A la fin

de cette période, 1'offense est retirée du dos-

sier du salarié.

De plus, tout rapport ou avis de mesures disci-

plinaires ou partie de ceux-ci sur lesquels un

salarié a eu gain de cause est retiré du dossier.

1. Suspension d'une (1) journée ou moins

Dans le cas de suspension d'une (1) journée ou

moins, 1'employeur peut procéder immédiatement

d 1'exécution de la mesure disciplinaire. Le

salarié conserve son droit de recours.

Si le syndicat le désire, il pourra alors rencon-

trer l'employeur qui l'informe des motifs qui ont

provoqué la mesure disciplinaire.

2. Suspension de plus d'une (1) journée

Dans le cas de suspension de plus d'une (1) jour-

née la procédure doit être la suivante:



ARTICLE 5

5.06

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

1)

2)

Suspension de plus d'une (1) journée

La suspension doit être précédée d'une

rencontre entre l'employeur et le syndicat,

sauf si le représentant syndical convoqué

ne se présente pas à la rencontre dans les

cinq (5) jours de la convocation.

Au cours de cette rencontre, l'employeur

indique au syndicat et au salarié, si celui-

ci est présent, les motifs qui ont provoqué

la mesure disciplinaire.

S'il y a accord entre l'employeur et le syn-

dicat, la mise en application de cette entente

sera effectuée sans autre modalité.

En cas de désaccord avec le syndicat, l'em-

ployeur pourra alors, après la rencontre, pro-

céder à l'exécution de sa décision. Il fait

alors parvenir au salarié, par écrit, à sa der-

nière adresse connue, dans les trois (3) jours

du début de l'application de la mesure disci-

plinaire les motifs qui ont provoqué la suspen-

sion.

Copie du-dit avis est envoyé au syndicat par

l'employeur, à moins que le salarié ne se soit

opposé par écrit, à ce que les motifs soient

divulgués au syndicat. Advenant une telle oppo-

sition du salarié, l'employeur transmet alors

au syndicat copie de l'avis de refus du salarié.
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ARTICLE 5 ACCRÉDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

5.06 2. Suspension de plus d'une (1) journée
 

2) Seuls les motifs invoqués dans cet avis ou

dans tout autre avis subséquent, peuvent être

opposés à un salarié devant un tribunal d'ar-

bitrage. Cependant, pour pouvoir invoquer

les motifs allégués dans tout avis subséquent,

l'employeur doit l'envoyer au syndicat au moins

dix (10) jours avant l'arbitrage. Cependant,

lorsqu'il y a désaccord sur la mesure discipli-

naire entre l'employeur et le syndicat, le

salarié ou le syndicat comme tel peut en appe-

ler de la décision en recourant à la procédure

de grief prévue à l'article 10 et alors, copie

du grief peut être envoyée par le syndicat à

l'arbitre unique ou au président du tribunal

d'arbitrage, selon le cas, devant siéger comme

tel en vertu de la procédure prévue à cette fin

aux présentes.

L'employeur s'engage à rencontrer le syndicat

et/ou le salarié dans les trois (3) jours de

l'envoi de cet avis, si le syndicat le désire.

Cependant, lorsqu'il y a désaccord entre l'em-

ployeur et le syndicat sur la mesure discipli-

naire, le salarié ou le syndicat comme tel peut

en appeler de la décision, en recourant à la

procédure de grief prévue à l'article 10 et alors

copie du grief peut être envoyée par le syndicat

à l'arbitre unique ou au président du tribunal

d'arbitrage, selon le cas, devant siéger comme

tel en vertu de la procédure prévue à cette fin

aux présentes.
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ARTICLE 5

5.07

ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

Congédiement

Dans le cas de congédiement qui ne sont pas de

nature criminelle ou de moeurs, la procédure a

suivre est la suivante:

1)

2)

Le congédiement doit être précédé d'une ren-

contre entre l'employeur et le syndicat, sauf

si le représentant syndical convoqué ne se

présente pas 3 la rencontre dans les cing (5)

jours de la convocation.

Au cours de cette rencontre, l'employeur indi-

que au syndicat et au salarié, si celui-ci est

présent, les motifs gui ont provoqué la mesure

disciplinaire.

S'il y a accord entre l'employeur et le syndi-

cat, la mise en application de cette entente

sera effectuée sans autre formalité.

En cas de désaccord avec le syndicat, l'em-

ployeur pourra alors après la rencontre, pro-

céder à l'exécution de sa décision. Il fait

alors parvenir par écrit au salarié à sa der-

nière adresse connue, dans les trois (3) jours

du début de l'application de la mesure discipli-

naire, les motifs qui ont provoqué le congédiement.

8
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ARTICLE 5 ACCRÉDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

5.07 Congédiement

2) Copie du-dit avis sera également envoyé par

l'employeur au syndicat, à moins que le sa-

Jarié ne se soit opposé par écrit à ce que

les motifs soient divulguëés au syndicat.

Advenant une telle opposition du salarié,

l'employeur transmet alors au syndicat copie

de l'avis de refus du salarié.

Seuls les motifs invoqués dans cet avis ou

dans tout autre avis subséquent peuvent être

opposés à un salarié devant un tribunal d'ar-

bitrage. Cependant, pour pouvoir invoquer

les motifs allégués dans tout avis subséquent,

l'employeur doit l'envoyer au syndicat au moins

dix (10) jours avant l'arbitrage.

Cependant, lorsqu'il y a désaccord sur la me-

sure disciplinaire entre l'employeur et le syn-

dicat, le salarié ou le syndicat comme tel, peut

en appeler de la décision en recourant à la pro-

cédure de grief prévue à l'article 10, et alors

copie du grief peut être envoyée par le syndi-

cat à l'arbitre unique ou au président du tribu-

nal d'arbitrage, selon le cas, devant siéger

comme tel en vertu de la procédure prévue à

cette fin aux présentes.



ARTICLE 5

5.07
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ACCREDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

Congédiement à l'arbitrage
 

Dans le cas de congédiement porté à l'arbi-

trage, si une décision n'était pas rendue

sur le congédiement dans les dix (10) jours

suivant la réception par l'employeur et l'arbi-

tre unique ou le président du tribunal d'arbi-

trage, selon le cas, d'une copie du grief, le

salarié commence à recevoir l'équivalent du

salaire qu'il recevrait s'il était au travail

à partir de la onzième (11e) journée de la ré-

ception de la copie du grief par les personnes

ci-haut mentionnées et ce, jusqu'à ce que la

décision soit rendue. Cependant, cette somme ne

peut excéder l'équivalent de trente (30) jours

de travail.

Dans le cas de congédiement de nature criminelle

ou de moeurs l'employeur peut procéder immédiate-

ment à l'exécution de la mesure disciplinaire.

Cependant, dans les trois (3) jours du début de

l'application de ladite mesure disciplinaire,

un avis de congédiement est alors envoyé au sala-

rié à sa dernière adresse connue et au syndicat.



 

ARTICLE 5

: 5.07

5.08

ARTICLE 6

6.01

11

ACCRÉDITATION ET CHAMP D'APPLICATION (suite)

Congédiement à l'arbitrage

Si le syndicat le désire, il peut alors rencon-

trer l'employeur qui l'informe des motifs qui

ont provoqué la mesure disciplinaire si le sa-

larié concerné le permet.

Le salarié ou ie syndicat comme tel, s'il y a

désaccord sur la mesure disciplinaire, peut en

appeler de la décision de l'employeur, en recou-

rant aux procédures de grief et d'arbitrage pré-

vues par la convention collective.

Les employés exclus de l'unité de négociation ne

rempliront aucun emploi régi par le certificat

d'accréditation qui aurait pour effet de créer

des mises-à-pied sauf s'il n'y a personne de

l'unité de négociation capable de remplir le

poste. |

REGIME SYNDICAL

Tout salarié, membre en régle du syndicat au moment

de la signature de la présente convention, et tous

ceux qui le deviendront par la suite, devront main-

tenir leur adhésion au syndicat, pour la durée de

la convention, comme condition du maintien de leur

emploi.

a



ARTICLE 6

6.02

6.03

6.04

12

RÉGIME SYNDICAL (suite)
 

Tout nouveau salarié doit devenir membre du

syndicat, à compter de son premier jour de

travail, comme condition du maintien de son

emploi.

Toutefois, l'employeur n'est pas tenu de congé-

dier un salarié parce que le syndicat l'aurait

éliminé de ses cadres. Cependant, ledit sala-

rié reste soumis aux stipulations de l'article

7.

Le syndicat reconnait cue les personnes handi-

capées pour lesquelles 1'employeur bénéficie d'un

programme de financement du salaire de la part

d'un organisme gouvernemental sont des stagiaires

et ne sont pas couverts par le certificat d'accré-

ditation.

Toutefois, tous les salariés, que l'employeur bé-

néficie ou non d'un programme ci-dessus mentionné,

qui sont syndiqués au moment de la signature des

prèse r urs droits déja reconnus
—_—< . ; -

par la présente convention collective.



ARTICLE 7

7.01

7.02

RETENUE SYNDICALE
 

L'employeur retient, pour la durée de la

présente convention, sur la paie de chaque

salarié la cotisation syndicale fixée par le

syndicat ou un montant égal à celle-ci et

remet une (1) fois par mois les sommes ainsi

perçues dans les quinze (15) jours de calen-

drier de la perception, au trésorier du syndi-

cat.

En même temps que chaque remise, l'employeur

complète et fournit un état détaillé mention-

nant le nom des salariés cotisés et les mon-

tants ainsi retenus.

Il incombe à l'employeur de voir à l'applica-

tion intégrale de ce paragraphe.

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au

Commissaire du travail de statuer si une personne

est comprise dans l'unité de négociation, l'em-

ployeur retient la cotisation syndicale ou son

équivalent jusqu'à la décision du commissaire du

travail ou du tribunal pour la remettre ensuite

en conformité avec ladite décision.

Cette retenue se fait à compter du début du mois

suivant le dépôt d'une requête a cette fin.

13



ARTICLE 7

7.03

ARTICLE 8

8.01

8.02

14

RETENUE SYNDICALE (suite)
 

L'employeur fournit au syndicat, une fois par

mois, en double exemplaire, une liste des nou-

veaux salariés incluant leur date d'embauchage,

leur adresse, service, classification, salaire,

numéro d'assurance sociale, statut (temps com-

plet, partiel), ainsi qu'une liste indiquant

la date des départs.

AFFICHAGE D'AVIS
 

L'employeur met à la disposition du syndicat

un tableau fermé servant exclusivement à des

fins syndicales, une clef est remise au repré-

sentant du syndicat.

Ce tableau sera situé près du poinçon.

Le syndicat peut afficher sur ce tableau:

1. Tout avis de convocation d'assemblée du

syndicat, signé par un représentant auto-

risé du syndicat, selon la formule con-

venue entre les parties.



ARTICLE 8

8.02

ARTICLE 9

9.01

9.02

AFFICHAGE D'AVIS (suite)
 

Tout document signé par un représentant

autorisé du syndicat est préalablement

soumis à l'employeur.

Les documents ainsi affichés ne devront

contenir aucun propos dirigé contre les

parties en cause. . leurs membres et leurs

mandataires.

LIBERTE D'ACTION
 

Le syndicat fournit à l'employeur, dans les

trente (30) jours de la signature de la pré-

sente convention, les noms de ses officiers

locaux, de son délégué, de ses représentants

locaux et des membres du comité de grief. Il

communique également à l'employeur toute modi-

fication 3 cette liste, dans les dix (10) jours

de la nomination ou de l'élection de ces membres

aux différents postes.

A) Le délégué désigné par le syndicat peut

s'absenter de son travail, sans perte de

salaire, pour assister aux congrès des diver-

ses instances syndicales, ainsi qu'aux autres

activités syndicales.

15



ARTICLE 9

9.02

9.03

16

LIBERTÉ D'ACTION

A) Le nombre total maximum des journées payées

par l'employeur en vertu de la présente clau-

se pour l'ensemble des salariés au service

de l'employeur visé par l'accréditation est

fixé comme suit:

15 jours pour la période du 83.09.28 au 84.09.27

et

15 jours pour la période du 84.09.28 au 85.09.27

Ces journées ne comprennent pas le temps alloué

pour la négociation de la convention collective

de travail.

B) L'employeur s'ençagçe à libérer un représentant

local, sans perte de salaire, une journée par

mois, afin que celui-ci puisse rencontrer ses

membres, les informer, discuter de griefs ou

faire des enquêtes sur les conditions de travail.

Ces rencontres ont normalement lieu dans le local

prévu à l'article 9.08.

Pour bénéficier des absences mentionnées à la clau-

se 9.02A, le syndicat transmet à l'emplcveur, au

moins dix (10) jours à l'avance, une demande écrite

signée par son représentant. Cette demande doit

contenir le nom de la personne pour qui l'absence

est demandée, ainsi que la nautre, la durée et le

lieu de l'activité syndicale justifiant la demande.
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ARTICLE 9

9.03

9.04
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LIBERTÉ D'ACTION (suite)
 

Dans le cas où, pour une raison imprévisible

où urgente, le délai de dix (10) jours de calen-

drier prévu pour les libérations pour activités

syndicales ne peut être respecté, le syndicat

communique par écrit les raisons pour lesquelles

l'avis de dix (10) jours n'a pas été respecté.

L'horaire de travail de ces salariés n'est en

aucune façon modifié du fait de ladite libéra-

tion 3 moins d'entente entre les parties.

A) Après demande à l'employeur, lequel ne peut

refuser sans motif valable, le représentant

extérieur du syndicat peut rencontrer au lieu

de travail, dans un endroit réservé à cette

fin, durant les heures de travail, toute per-

sonne couverte par l'accréditation, sans perte

de salaire pour celle-ci.

B) Le représentant intérieur du syndicat peut ren-

contrer l'employeur sur rendez-vous. Il peut

également, durant les heures de travail, lors-

que des situations à caractère imprévisible se

présentent, après demande à l'employeur, lequel

ne peut refuser sans motif valable, rencontrer

des salariés sur le lieu de travail dans le cas

de griefs à discuter ou d'enquêtes concernant

les conditions de travail.
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ARTICLE 9 LIBERTÉ D'ACTION (suite)
 

9.04 B) Lorsqu'elles ont lieu, ces rencontres se

tiennent au local prévu à l'article 9.08

ou dans tout autre local mis à la dispo-

sition du syndicat par l'employeur pour

cette occasion particulière.

9.05 À l'occasion d'un arbitrage sur le lieu de

travail, un membre de l'exécutif du syndicat,

l'intéressé et/ou les témoins sont libérés, sans

perte de salaire. Dans un cas de grief collectif,

un (1) membre du syndicat, ainsi que les témoins

pourront s'absenter sans perte de salaire. Toute-

fois, les personnes ci-haut mentionnées ne quitte-

ront leur travail que pour le temps jugé nécessai-

re par le tribunal.

Exceptionnellement ou s'il est physiquement impos-

sible que l'arbitrage ait lieu sur le lieu de

travail, les salariés pourront s'absenter aux con-

ditions ci-dessus énumérées.

9.06 Deux (2) membres du syndicat seront autorisés à

assister sans perte de salaire, à toutes séances

de négociation y compris toutes séances de conci-

Jiation.

Cependant, après entente avec l'employeur, ces

derniers pourront s'adjoindre un (1) salarié re-

présentant un service ou une classification.



ARTICLE 9

9.07

9.08

9.09
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LIBERTE D'ACTION (suite)
 

Un salarié qui est membre d'un comité conjoint

prévu à la loi sur la santé et la sécurité au

travail a le droit de s'absenter, sans perte

de salaire, pour assister aux réunions de ce

comité.

Les horaires de travail de cet employé salarié

ne seront en aucune façon modifiés du fait des

dites libérations, à moins d'entente entre les

parties.

Lorsque le syndicat ou l'agent syndical libéré

doit recevoir des salariés en consultation pour

fins d'enquêtes, demande de renseignements ou

toute autre information syndicale, l'employeur

met à la disposition du syndicat un local amé-

nagé.

L'employeur met à la disposition du syndicat une

filière fermant a clef dans les trente (30) jours

de la signature de la convention collective.

  



ARTICLE 10 PROCÉDURE ET RÈGLEMENT DE GRIEFS

Dans le cas de tout grief ou mésentente con-

cernant les conditions de travail ou se rappor-

tant directement aux conditions de travail dont

un salarié, un groupe de salariés ou le syndicat

désirera discuter avec la direction la procédure

sera la suivante:

A) Le salarié doit discuter de tout grief rela-

tif à ses conditions de travail avec son su-

périeur immédiat dans les cinq (5) jours ou-

vrables de la connaissance du fait dont le

grief découle et ce, en vue de tenter d'y

apporter une solution.

B) Le salarié, seul ou accompagné d'un représen-

tant syndical doit, dans les trente (30) jours

de la connaissance du fait dont le grief décou-

le, mais dans un délai n'excédant pas six (6)

mois de ce fait, le soumettre, par écrit à

l'employeur.

C) Les délais de trente (30) jours ou de six (6)

mois prévus à l'alinéa précédent et, selon le

cas qui s'applique, sont de rigueur, sauf dans

le cas où les parties pourront convenir, par

écrit, de les extensionner.
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ARTICLE 10

ARTICLE 11

11.01

21

PROCÉDURE ET RÈGLEMENT DE GRIEFS (suite)

D)

E)

F)

Une rencontre doit se tenir entre l'employeur

et le syndicat avant que le grief soit porté

à l'arbitrage dans le but d'en faire l'examen

et d'en trouver une solution satisfaisante.

S'il n'y a pas d'accord entre les parties,

suite à cette rencontre, le salarié ou le syn-

dicat, selon le cas, doit soumettre son grief

à l'arbitrace, selon la procédure établie a

l'article 11 de la présente convention collec-

tive.

Les délais prévus au présent article sont de

rigueur.

ARBITRAGE

Si un grief n'a pas été réglé par la procédure de

règlement de grief à l'article 10, l'une ou l'au-

tre des parties pourra recourir à l'arbitrage, dans

les quinze (15) jours de calendrier suivant l'expi-

ration du délai prévu audit article. Ce délai de

quinze (15) jours est de rigueur, sauf dans le

cas où les parties auront convenu, par écrit, de

l'extensionner.



ARTICLE 11

11.02

11.03

11.04

ARBITRAGE (suite)

 

Les parties procedent devant un arbitre unique,

cependant, de consentement, ils peuvent procé-

der devant un tribunal d'arbitrage.

Dans le cas d'un tribunal d'arbitrage, 1'une

ou 1'autre des parties désigne son arbitre et

en communique le nom à l'autre partie. La par-

tie qui est informée du nom de l'arbitre, commu-

nique alors à son tour le nom de son arbitre.

Les deux (2) arbitres s'entendent sur le choix

du président.

A défaut d'entente, l'une ou l'autre des parties

demande au Ministre. du Travail, de la Main d'oeu-

vre et de la sécurité du revenu, de nommer d'offi-

ce un président à même la liste des arbitres du

conseil consultatif du travail et de la main-d'oeu-

vre.

A défaut d'entente sur le choix de l'arbitre unique,

celui-ci est désigné de la même manière que pour

le président du tribunal d'arbitrage.



ARTICLE 11

11.05

11.06

11.07
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ARBITRAGE (suite)

Une fois nommé ou choisi, l'arbitre unique

ou le président du tribunal d'arbitrage, doit

procéder à l'audition du grief ou mésentente

à l'intérieur d'une période de trente (30)

jours.

À défaut pour les parties de s'entendre sur une

date pour l'audition du grief ou mésentente,

l'arbitre unique ou le président du tribunal

d'arbitrage soumet aux parties un choix de

trois (3) dates sur lesquelles elles doivent

s'entendre. ÀA défaut d'entente, l'arbitre uni-

que ou le président du tribunal d'arbitrage

assigne péremptoirement les parties et les arbi-

tres pour l'audition à l'une de ces dates.

Dans le cas d'assignation péremptoire aux termes

du présent article, l'arbitre unique ou le prési-

dent du tribunal d'arbitrage, peut ordonner, de

procéder ex-parte si l'une des parties est absen-

te à l'audition.

L'arbitre unique ou le tribunal d'arbitrage

doit rendre sa sentence dans les soixante (60)

jours de la fin de l'audition du grief, sous

peine d'annulation complète de l'arbitrage.



ARTICLE 11

11.07

11.08

11.09

11.10
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ARBITRAGE (suite)

A 1'expiration de ce délai de soixante (60)

jours, les parties conviennent deprocéder a

un nouvel arbitrage sur le grief et sont alors

remises, quant au délai, dans l'état où elles

étaient au jour du choix du président du tribu-

nal d'arbitrage ou de l'arbitre unique.

Le tribunal d'arbitrage peut siéger en cas d'ab-

sence d'un des arbitres, si cet arbitre a été

dûment convoqué, par écrit, au moins cinq (5)

jours de calendrier à l'avance.

Dans le cas d'un tribunal d'arbitrage, chaque

partie paie son arbitre. Les frais et honorai-

res du président du tribunal ou de l'arbitre

unique, selon le cas, sont répartis à part égale

entre le syndicat et l'employeur.

Nonobstant le premier paragraphe de l'article 10

de la présente convention, un tribunal d'arbitrage

n'a pas le pouvoir de modifier le texte de la pré-

sente convention collective.



ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

12,04

ANCIENNETE

L'ancienneté s'exprime en années et en jours

de calendrier.

La date d'entrée en service du salarié à temps

complet sert de point de départ pour le calcul

de l'ancienneté.

L'ancienneté du salarié à temps partiel est com-

putée en jours de travail en fonction de ses

heures travaillées par rapport à sa classification,

à l'exclusion des heures supplémentaires.

Chaque fois qu'il y a lieu d'établir une comparai-

son entre l'ancienneté d'un salarié à temps complet

et celle d'un salarié à temps partiel, les jours

de travail de ce dernier sont convertis en années

et jours de calendrier. Ainsi chaque journée com-

plète de travail d'un salarié à temps partiel cor-

respond 3 1/225 si le salarié a droit & quatre (4)

semaines de vacances, a 1/230 si le salarié a droit

à trois (3) semaines de vacances et à 1/235 si le

salarié a droit à deux (2) semaines de vacances.
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ARTICLE 12

12.05

12.06

12.07

26

ANCIENNETE (suite)

En aucun cas, le salarié à temps partiel ne peut

accumuler plus d'ancienneté que le salarié à

temps complet à l'intérieur d'une même période.

Dans les quinze (15) jours suivant la fin de

chaque mois, l'employeur remet au syndicat la

liste des salariés à temps partiel et le nombre

d'heures travaillées par chacun, à l'exclusion

des heures supplémentaires.

Dans les soixante (60) jours de calendrier sui-

vant la signature de la convention, l'employeur

remet au syndicat la liste de tous les salariés

couverts par le certificat d'accréditation; cette

liste comprend les renseignements suivants:

- nom

- adresse

- date d'entrée

- Service

- classification - titre d'emploi

- Salaire

- numéro d'assurance sociale

- statut (temps complet, temps partiel)

- ancienneté

- quart de travail



ARTICLE 12

12.08

12.09

ANCIENNETE (suite)

Dans le méme délai, cette liste est affichée

aux endroits habituels pendant une période de

soixante (60) jours de calendrier, période au

cours de laquelle tout salarié intéressé ou

l'employeur peut demander la correction de la

liste. A l'expiration du délai de soixante

(60) jours de calendrier, la liste devient offi-

cielle quant à l'ancienneté, sous réserve des

contestations survenues durant la période d'affi-

chage.

Cette liste est amputée de l'adresse, salaire,

numéro d'assurance-sociale.

Si un salarié est absent durant toute la période

d'affichage, l'employeur lui fait parvenir un avis

écrit indiquant son ancienneté. Dans les soixante

(60) jours de la réception de cet avis, le salarié

peut contester son ancienneté.

Le salarié à temps complet conserve et accumule

son ancienneté dans le cas suivant:

1. mise-a-pied, pendant dix-huit (18) mois;

2. absence pour accident ou maladie autre qu'ac-

cident de travail ou maladie occupationnelle

(ci-après mentionnée) pendant les dix-huit

(18) premiers mois;

27
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ARTICLE 12 ANCIENNETE (suite)
—

12.09 3. absence pour accident de travail ou maladie

occupationnelle reconnue comme telle selon

les dispositions de la loi des accidents de

travail;

4. absence autorisée sauf dispositions contrai-

res prévues à la présente convention;

5. congé de maternité prévu à la présente conven-

tion.

12.10 Le salarié à temps partiel bénéficie des disposi-

tions du paragraphe précédent proportionnel lement

à la moyenne hebdomadaire des heures de travail

effectuées au cours de ses douze (12) derniers

mois de service ou depuis sa date d'entrée en ser-

vice, selon la date la plus rapprochée de l'ab-

sence.

Ces jours sont considérés comme des jours de tra-

vail quant au calcul de l'ancienneté et computés

au fur et à mesure.
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ARTICLE 12

12.11

12.12

29

ANCIENNETE (suite)

Le salarié conserve son ancienneté dans le

cas suivant:

-absence pour accident ou maladie autre qu'acci-

dent de travail ou maladie occupationnelle

(ci-haut mentionnée) du dix-neuvième (19e) au

trente-sixième (36e) mois de cet accident ou

maladie.

A) Le salarié perd son ancienneté et son emploi

dans les cas suivants:

1. abandon volontaire de son emploi;

2. dans le cas d'un étudiant, le retour aux études

à temps complet constitue un abandon volontaire

de son emploi. Seuls les étudiants embauchés

pour la période et pour le remplacement du con-

gé annuel seulement sont touchés par les dispo-

sitions de cet alinéa;

3. renvoi;

4. refus ou négligence du salarié mis-à-pied de

se présenter au travail à la suite d'un rappel,

dans les sept (7) jours de calendrier du rap-

pel, sans excuse valable. Le rappel se fait

par lettre recommandée expédiée à la dernière

adresse connue;



ARTICLE 12

12.12

12.13

12.14
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ANCIENNETE (suite)

5. mise-à-pied excédant dix-huit (18) mois;

6. absence pour maladie ou accident autre

qu'accident de travail ou maladie occupa-

tionnelle (ci-haut mentionnée) après le

trente-sixiëme (36e) mois d'absence;

B. Le salarié perd son ancienneté dans le cas

suivant:

-absence sans donner d'avis ou sans excuse

raisonnable excédant trois (3) jours consé-

cutifs de travail.

Un salarié à temps complet qui désire devenir un

salarié à temps partiel ou un salarié à temps par-

tiel qui désire devenir un salarié à temps complet

peut le faire en posant sa candidature selon les

règlements prévus à l'article 12.14. Le salarié

qui a obtenu un tel poste n'est pas tenu de donner

sa démission et il conserve son ancienneté.

Promotion:

A) Tout poste vacant ou nouvellement créé, couvert

par l'accréditation, doit être affiché aux en-

droits habituels durant une période de sept (7)

jours. En même temps, l'employeur transmet

copie de l'affichage au syndicat.



ARTICLE 12

12.14 B)

C)

D)

31

ANCIENNETE (suite)

Dès qu'un salarié présente sa candidature,

copie de sa demande est transmise par l'em-

ployeur au syndicat.

Le poste est accordé ausalarié qui a le

plus d'ancienneté parmi ceux qui ont posé

leur candidature à la condition qu'il puisse

satisfaire aux exigences normales de la tâche.

Le candidat auquel le poste est attribué a

droit à une période d'initiation et d'essai

d'une durée maximale de vingt (20) jours de

travail.

Si le salarié est maintenu dans son nouveau

poste, au terme de sa période d'essai, il est

réputé, à ce moment-là, satisfaire aux exigen-

ces de la tâche.

Au cours de cette période, le salarié qui décide

de réintégrer son ancien poste ou qui est appelé

à réintégrer son ancien poste à la demande de

l'employeur, le fait sans préjudice à ses droits

acquis pendant sa dernière occupation.

Il incombe à l'employeur de prouver que le sa-

larié n'aurait pQ satisfaire aux exigences nor-

males de la tâche.



ARTICLE 12

 

12.14

12.15
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ANCIENNETE (suite)

Postes réservés
 

Lorsqu'un salarié devient incapable pour des

raisons médicales d'accomplir en tout ou en

partie les fonctions reliées à son poste, l'em-

ployeur et le syndicat peuvent convenir, sur re-

commandation du bureau de santé ou du médecin

désigné par lui ou sur recommandation du médecin

du salarié, de replacer le salarié dans un autre

poste pour lequel il rencontre les exigences

normales de la tâche. Dans ce cas, le poste

ainsi octroyé n'est pas affiché et le salarié ne

subit aucune diminution de salaire suite à cette

mutation.

Lorsqu'un poste devient vacant ou nouvellement

créé, l'employeur se réserve le droit, après entente

avec le syndicat, de procéder à la nomination d'une

personne handicapée capable de remplir les exigences

de la tâche afin d'encourager l'insertion au travail.

S'il n'y a pas entente entre l'employeur et le syn-

dicat dans les quinze (15) jours de la vacance ou

de la création du poste, la procédure régulière pré-.

vue au paragraphe 12.14 de la présente convention

collective s'applique.



ARTICLE 13

ARTICLE 14

14.01

14.02

14.03

14.04

©
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ANNÉES D'EXPÉRIENCE ANTÉRIEURE

Les salariés sont classés quant à leur salaire

seulement, selon la durée de leur travail an-

térieur à la condition de ne pas avoir quitté

l'emploi depuis plus de trente-six (36) mois.

HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL

La semaine de travail est de 37.50 heures ré-

parties sur cing (5) jours de 7.50 heures par

jour de travail.

Pour fins de calcul, la semaine de travail est

répartie sur Ta semaine de calendrier, i.e. du

dimanche (00:01H) au samedi soir (24:00H).

Aux fins des présentes, les “fin de semaine”, si-

gnifient le samedi et le dimanche.

Le temps alloué pour le repas est au minimum de

trente (30) minutes et au maximum d'une (1) heu-

re. Le salarié n'est pas tenu de prendre son re-

pas au lieu de travail.



ARTICLE 14

14.05

14.06
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HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL (suite)

Le salarié a droit à deux (2) période de repos

de quinze (15) minutes par journée de travail.

Cependant, il ne peut prendre ses périodes de

repos, ni au début ni à la fin de la journée

de travail, ni comme prolongement de la période

de temps allouée pour le repas.

Il est accordé à tout salarié régi par la pré-

sente convention deux (2) jours complets de

repos par semaine, continus, si possible.

Les mots ‘jours de repos” signifient une pleine

période de vingt-quatre (24) heures.

Les congés de fin de semaine devront être répartis

alternativement et équitablement entre les salariés

d'une même classification et d'un même département.

L'employeur accorde au salarié le plus grand

nombre de fins de semaine de congé possible.

Toutefois, le salarié aura droit à au moins

une fin de semaine de congé par période de deux

(2) semaines.



35

ARTICLE 14 HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL (suite)

14.07 Il est loisible à deux (2) salariés d'une

même classification et d'un même service d'é-

changer entre eux leurs jours de congé et leur

horaire de travail, tels qu'établis, ce, avec

le consentement de leur supérieur immédiat,

lequel ne peut refuser sans motif valable.

Les dispositions de l'article 15 (temps sup-

plémentaire) ne s'appliquent pas dans ce cas.

14.08 Les horaires de travail sont établis en fonction

des besoins du service et en tenant compte, si

possible, des préférences exprimées par les

salariés. Ils sont affichés aux endroits habi-

tuels au moins sent (7) jours à l'avance et

couvrent une période d'au moins quatre (4) semaines.

14,09 L'employeur ne peut pas modifier la cédule sans

un préavis de sept (7) jours de calendrier, à

moins du consentement du ou des salarié(s) impli-

qué(s). _

Dans le cas où l'employeur instaure une cédule

de travail répartie sur sept (7) jours de calen-

drier il convient de rencontrer le syndicat

quinze (15) jours avant la date prévue du changement.



ARTICLE 14

14.10

ARTICLE 15

15.01

15.02

HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL (suite)

Tout travail exécuté par un salarié durant son

congé hebdomadaire, en autant qu'il est préala-

blement approuvé par son supérieur immédiat ou

le représentant désigné par l'employeur est con-

sidéré comme temps supplémentaire et rémunéré

au taux de temps et demi.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

Tout travail fait an pius de la journée régulidre

ou de la semaine régulière, ‘autorisé par le supé-

rieur immédiat, est considéré comme temps supplé-

mentaire.

Toute personne requise de travailler un minimum de

trois (3) heures en temps supplémentaire a le

droit à une période de repas d'une demi-heure à

ses frais.

Si du travail doit être exécuté en temps supplé-

mentaire, l'employeur doit l'offrir aux salariés

disponibles, à tour de rôle, de façon à le répar-

tir équitablement entre les salariés qui font nor-

malement ce travail.



  

ARTICLE 15

15.03

15.04

TEMPS SUPPLÉMENTAIRE (suite)
 

Le salarié qui effectue un travail en temps

supplémentaire est rémunéré, pour le nombre

d'heures effectuées, de la façon suivante:

1. au taux et demi de son salaire régulier,

en règle générale;

2. au taux double de son salaire régulier, si

le travail en temps supplémentaire est ef-

fectué durant un congé férié et ce, en

plus du paiement du congé.

S'il y a rappel au travail alors que le salarié

a quitté le lieu de travail, il reçoit pour cha-

que rappel: |

1. une indemnité de transport équivalent à une

(1) heure à taux simple;

2. ‘une rémunération minimum de deux (2) heures

au taux de temps supplémentaire.
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ARTICLE 16

16.01

16.02

16.03

ete dsotaRLhts + a

CONGES FERIES PAYES

L'employeur reconnait et observe durant l'année

(ler janvier au 31 décembre) treize (13) congés

fériés payés incluant ceux institués ou à être

institués par la loi par décret gouvernemental.

Le choix de ces congés se fait par ententes annu-

elles.

A l'occasion d'un congé férié, pour fins de calcul

du temps supplémentaire, le nombre d'heures de

travail de la semaine où le salarié prend effecti-

vement son congé, est diminué d'autant d'heures

qu'il y en a dans une journée régulière de travail

et ce, même si le jour férié tombe un jour de congé

hebdomadaire.

Lorsque le salarié est tenu de travailler l'un de

ces jours fériés, l'employeur lui accorde son con-

gé dans les quatre (4) semaines qui précèdent ou

qui suivent le jour du congé férié.

Dans l'éventualité où l'employeur ne peut accorder

ledit congé férié dans les délais ci-haut prévus,

il s'engage à le payer au salarié au taux double

de son salaire régulier, tout en lui payant son

congé férié.



ARTICLE 16

16.03

16.04

16.05
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CONGES FERIES PAYES (suite)

Exemple: si un salarié gagne $10.00 pour le

congé férié (taux régulier) plus $20.00

pour le congé férié travaillé (taux

double), il reçoit donc au total $30.00

(trente dollars) pour le congé férié

et sa journée de travail.

Le salarié pourra accumuler un maximum de quatre

(4) congés fériés qui seront utilisés après enten-

te préalable avec l'employeur, lequel ne peut refu-

ser sans motif valable.

Lorsque l'un de ces congés fériés tombe un jour

de repos hebdomadaire, un samedi ou un dimanche,

pendant les vacances ou pendant une absence-mala-

die n'excédant pas douze (12) mois, äà l'exception

des accidents de travail, les salariés ne perdent

pas ce congé férié.

Pour bénéficier des dispositions qui précëdent,

le salarié devra accomplir ses fonctions ordinaires

le jour ouvrable qui précède et qui suit le congé

férié, à moins que son absence ne soit prévue par

la cédule de travail, n'ait été autorisée au préa-

lable par l'employeur ou motivée ultérieurement pour

une raison sérieuse.



ARTICLE 16

16.06

16.07
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CONGES FÉRIÉS PAYÉS (suite)

L'employeur répartit équitablement les congés

fériés entre les salariés d'un même service.

En congé férié, le salarié reçoit une rémuné-

ration équivalente à celle qu'il recevrait s'il

était au travail.

CONGE ANNUEL (VACANCES)

Quantum de vacances
 

Tout salarié régi par la présente convention a

droit, si à partir de sa dernière date d'embau-

chage;

A) Il a moins d'un (1) an de service au 30

avril à un (1) jour de congé payé pour chaque

mois de service, jusqu'à un maximum de dix

(10) jours ouvrables (2 semaines payées)

Le salarié ayant moins de cinq (5) jours

de congés peut, cependant, compléter une

(1) semaine (sept jours de calendrier) à ses

frais.
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CONGE ANNUEL (VACANCES) (suite)

Quantum de vacances

B) Il a au moins (1) an de service au

30 avril, à deux (2) semaines de congé

annuel payées.

C) Il a au moins deux (2) ans de service

au 30 avril, à trois (3) semaines de congé

annuel payées.

D) Il a au moins cing (5) ans de service

au 30 avril, à quatre (4) semaines de

congé annuel payées.

Pour fins de calcul, le salarié embauché entre

le ler et le 15e jour du mois inclusivement est

considéré comme ayant un (1) mois de service.

La période de service donnant droit au congé

annuel payé s'établit du ler mai d'une année

au 30 avril de l'année subséquente.
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CONGE ANNUEL (VACANCES) (suite)

La période normale pour prendre ses vacances

se situe entre le premier (ler) mai et le trente

et un (31) octobre de chaque année. Cependant,

l'employeur peut fixer une ou des période(s) de

fermeture des ateliers n'excédant pas une période

de dix (10) jours ouvrables au total. Au cours

de ces périodes les salariés concernés doivent

obligatoirement prendre leurs vacances.

L'excédant,.dans le cas où le salarié a droit à

plus de dix (10) jours, est déterminé, quant à

la date, de la façon suivante:

A) L'employeur affiche, au plus tard le 15 mars

de chaque année et pourune période de quinze

(15) jours, la liste des salariés couverts

par l'accréditation, ainsi que le quantum de

vacances de chacun.

De plus, au même moment, l'employeur affiche

les dates prévues de fermeture des ateliers

au cours des mois de juillet et août, ainsi

que son intention de procéder ou non à une

fermeture des ateliers à la période de Noël

ou du Jour de l'An.
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ARTICLE 17

17.04

17.05
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CONGÉ ANNUEL(VACANCES) (suite)

B) Au cours de cette période d'affichage et

nonobstant ce qui précède, le salarié dé-

termine son choix de vacances pour toutes

vacances excédant la ou les périodes de

fermeture des ateliers.

C) Au plus tard le 15 avril de chaque année,

l'employeur affiche les dates définitives

de prise de vacances pour chaque salarié,

en tenant compte de leur préférence.

En congé annuel, le salarié reçoit une rémuné-

ration équivalente à celle qu'il recevrait s'il

était au travail.

Un salarié incapable de prendre ses vacances

à la période établie pour raison de maladie,

accident, accident de travail survenus avant le

début de sa période de vacances, peut reporter sa

période de vacances à une date ultérieure.

Toutefois, il devra en aviser son employeur avant

la date fixée pour sa période de vacances, à

moins d'impossibilité de le faire résultant de

son incapacité physique, auquel cas, ses vacances

sont reportées automatiquement.
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CONGE ANNUEL (VACANCES) (suite)

Dans ce dernier cas, le salarié devra faire la

preuve de cette impossibilité résultant de son

incapacité physique, dès que possible.

L'employeur détermine la nouvelle date de vacances

au retour du salarié, mais en tenant compte de la

préférence exprimée par celui-ci

Le salarié qui désire prendre ses vacances en

dehors de la période normale de prise de vacances

doit en aviser l'employeur avant le ler avril et

s'entendre avec son employeur quant à la remise

de ses vacances en dehors de la période normale.

L'employeur ne peut refuser une telie demande

sans motif valable.

Lorsque l'employeur a accepté que les vacances

soient reportées en dehors de la période normale

de vacances, le salarié doit indiquer sa préférence

au moins (1) mois avant la date à laquelle il désire

prendre ses vacances.

Dans tous les cas, l'employeur détermine la date

des congés annuels en tenant compte de la préfé-

rence exprimée par les salariés et de leur ancien-

neté, mais appliquée par classification et par

département.



ARTICLE 18
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18.02

18.03
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AVANTAGES SOCIAUX

L'employeur soumet annuellement ses salariés

à un examen médical.

Le salarié subit, durant ses heures de travail

et sans frais, tout examen, immunisation ou trai-

tement exigés par l'employeur.

La salariée enceinte a droit à un congé sans

solde pour maternité à la condition de produire

un certificat médical attestant la grossesse

et la date probable de l'accouchement.

Ce certificat peut être vérifié par le médecin

responsable du bureau de santé du personnel ou

par un médecin désigné par l'employeur.

La salariée enceinte peut cesser de travailler

en tout temps au cours de sa grossesse, sur

recommandation de son médecin.

La salariée a droit à une période continue de

congé de maternité n'excédant pas dix-huit (18)

semaines qu'elle peut répartir à son gré avant et après

la date prévue pour la naissance. Ce congé ne

peut cependant commencer qu'à compter du début

de la seiziëme (16e) semaine précédant la date

prévue pour la naissance.
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ARTICLE 18

18.03

18.04
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AVANTAGES SOCIAUX (suite)

A partir de la sixième (6e) semaine qui précède

la date prévue pour la naissance, l'employeur

peut exiger, par écrit, de la salariée enceinte

qui est encore au travail, un certificat médical,

établissant qu'elle est en mesure de travailler.

Si la salariée refuse ou néglige de lui fournir

ce certificat dans un délai de huit (8) jours,

l'employeur peut l'obliger à se prévaloir aussi-

tôt de son congé de maternité en lui faisant

parvenir un avis écrit et motivé à cet effet.

La salariée doit donner, par écrit à l'employeur,

un préavis d'au moins deux (2) semaines de la

date de son retour au travail.

A défaut de préavis, l'employeur n'est pas tenu

de reprendre la salariée avant deux (2) semaines

de la date où elle se présente au travail.

L'employeur peut exiger de la salariée qui revient

au travail dans les deux (2) semaines suivant la

naissance, un certificat médical attestant de son

rétablissement suffisant pour reprendre son travail.

LT
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18.06
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AVANTAGES SOCIAUX (suite)
 

5. wu

La salariée qui ne se présente pas au travaii

à l'expiration de son congé maternité est pré-

sumée avoir démissionné et ce, à la date de son

départ en congé maternité.

L'employeur accorde au salarié:

1. cinq (5) jours de calendrier de congé a 1'oc-

casion du décès du conjoint ou d'un enfant

à charge;

2. trois (3) jours de calendrier de congé à 1'oc-

casion du décës des membres suivants de sa

famille: père, mère, frère, soeur, enfants

(à l'exception de ceux prévus à l'alinéa 18.06.1),

beau-père, belle-mère, bru et gendre.

3. un (1) jour de calendrier de congé à l'occasion

du décès de sa belle-soeur, de son beau-frère

et de ses grands-parents.

4. un (1) jour de calendrier de.congé à l'occasion

_ de la naissance ou du baptême de son enfant,

au choix du salarié.

(1) jour de calendrier de congé à l'occasion=

de l'adoption d'un enfant.
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AVANTAGES SOCIAUX (suite)

6. Tlors du décës mentionné aux alinéas précédents,

le salarié a droit à une journée additionnelle

de calendrier pour fins de transport, si le

lieu des funérailles se situe à deux cent qua-

rante (240) kilometres et plus du lieu de sa

résidence.

Pour fins de calcul, les congés mentionnés aux para-

graphes 18.06.1, 18.06.2 et 18.06.3 ont comme point

de départ la date du décès. |

Pour les jours de calendrier de congé dont il est

fait mention au paragraphe 18.06, le salarié reçoit

une rémunération équivalente à celle qu'il recevrait

s'il était au travail, sauf s'ils coincident avec

tout autre congé prévu dans la présente convention.

Dans tous les cas, le salarié prévient son supérieur

immédiat ou le représentant désigné par 1'employeur

et produit, à la demande de ce dernier, la preuve

ou l'attestation de ces faits.
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AVANTAGES SOCIAUX (suite)

Le salarié candidat à l'exercice d'une fonction

civique a droit äà un congé sans solde de trente

(30) jours précédant la date d'élection. S'il

est élu audit poste, il a droit à un congé sans

solde pour la durée de son mandat, s'il s'agit

d'un mandat exigeant une pleine disponibilité

de sa part.

Dans ce cas, ie salarié conserve son ancienneté.

Au terme de son mandat, le salarié devra aviser

son employeur au moins trente (30) jours à l'a-

vance de son désir de reprendre le travail.

Le salarié appelé à agir comme juré ou témoin

dans une cause où il n'est pas une des parties

intéressées, reçoit, pendant la période où il est

appelé à agir comme juré ou témoin, la différence

entre son salaire régulier et l'indemnité versée
eme

à ce titre par la Cour.

L'employeur accorde au salarié qui en fait la de-

mande un (1) mois à l'avance, deux (2) semaines

de congé, dont une semaine avec solde, lors de

son mariage.

49
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AVANTAGES SOCIAUX (suite)

L'employeur accorde une fois par année, au

salarié ayant deux (2) années de service et qui

en fait la demande au moins un (1) mois, à l'avan-

ce, un congé sans solde, d'une durée maximale de

deux (2) semaines. Ce congé doit être pris en

dehors de la période normale de vacances.

Stationnement

L'employeur s'engage à fournir un endroit appro-

prié et gratuit pour les employés afin de station-

ner leur voiture.

CONGES-MALADIE
 

Pour chaque mois de service rémunéré a compter

de la signature de la présente, le salarié a

droit à une journée et quart (1 1/4) ouvrable

de congé-maladie payé.

Le salarié qui n'a pas utilisé au complet les

jours de congés-maladie auxquels il a droit en

vertu du premier paragraphe de 19.01, ci-dessus,

recevra au plus tard le 15 octobre, le paiement

des jours ainsi accumulés et non utilisés.
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19.02

19.03
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CONGES-MALADIE (suite)
 

Dans le cas particulier ou l'invalidité résulte

d'une cause donnant droit à des prestations ver-

sées en vertu du Régime d'assurance-automobile

du Québec (RAAQ), l'employeur ne sera tenu de

payer que la différence entre le salaire net du

salarié et la prestation versée par la RAAQ et ce,

en autant que le salarié ait une banque-maladie

en réserve. La réserve de congés-maladie est

réduite proportionnellement au montant ainsi payé.

Il appartient au salarié de fournir à l'employeur

les documents nécessaires à l'établissement des

sommes perçues à titre de prestations de la RAAQ.

Certificat médical
 

Le salarié doit informer l'employeur de sa maladie,

autant que possible, dans la première journée de

son absence, pour avoir droit au paiement et, a

son retour au travail, se présenter à son supérieur

immédiat ou le représentant désigné par l'employeur.

A la demande de l'employeur, le salarié ne devra

produire un certificat médical de son médecin

traitant que pour les absences de plus de trois (3)

jours, lequel certificat sera contrôlé par l'employeur.

Si l'employeur le juge à propos, le salarié devra

se soumettre à un examen médical au bureau du méde-

cin désigné et payé par l'employeur.



ARTICLE 19

19.04

ARTICLE 20
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CONGES-MALADIE (suite)
 

Accident de travail

Le salarié incapable de travailler, par suite

d'un accident de travail subi alors qu'il était

au service de 1'employeur, est régi par les

stipulations du présent acticle, sous réserve

des dispositions suivantes.

Pendant la durée de son incapacité totale, l'em-

ployeur lui paiera la différence entre le montant

de son salaire régulier et celui de l'indemnité

versée conformément aux dispositions de la Loi

des Accidents du Travail. Les sommes payées en

vertu du présent paragraphe ne sont pas imputables

à la réserve de congés -maladie du salarié.

REPAS, VESTIAIRE ET SALLE D'HABILLAGE

A) L'employeur fournit aux salariés un repas à

un prix préférentiel, tel que défini par la

lettre d'entente annexée aux présentes.

B) L'employeur fournit aux salariés des casiers

sous clef pour le dépôt de leurs vêtements.

C) L'employeur fournit également une salle d'ha-

billage convenable aux salariés.
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ARTICLE 21

21.01
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REPAS, VESTIAIRE ET SALLE D'HABILLAGE

D) L'employeur s'engage à fournir chaque année

deux (2) sarraux et/ou deux (2) tabliers

aux salariés dont le travail en nécessite

l'utilisation. L'entretien et les frais

inhérents à cet entretien sont la responsa-

bilité du salarié.

PAIEMENT DES SALAIRES
 

Sur le chèque de salaire, l'employeur inscrit le

nom, le prénom, la date de la période de paie, les

heures travaillées, le temps supplémentaire, les

primes, la classification, les déductions effectuées,

le montant net du salaire et les congés fériés.

Il inscrit également le solde de la banque de congés-

maladie accumulés et ce, une (1) fois par mois.

Le salaire sera distribué en monnaie légale ou par

chèque au plus tard le jeudi, selon le régime éta-

bli par l'employeur, à tous les salariés régis par

l'accréditation.



ARTICLE 21

21.03

21.04

 

54

PAIEMENT DES SALAIRES

A)

B)

A)

B)

Advenant une erreur sur la paie de cinq dol-

lars ($5.00) et plus, imputable à l'employeur,

celui-ci s'engage à corriger cette erreur dans

les quatre (4) jours de calendrier de la dis-

tribution des chèques, en remettant au salarié

l'argent dû.

Aucune retenue ne peut être faite sur le salai-

re du salarié pour le bris ou la perte d'un

article quelconque à moins qu'il n'y ait eu

négligence prouvée de la part de celui-ci.

L'employeur remet au salarié, le jour même

de son départ, un état signé des montants dus

en salaire et en bénéfices marginaux, à la

condition que le salarié l'avise de son départ

au moins une (1) semaine à l'avance: L'employeur

remet ou expédie au salarié, à la période de

paie suivant son départ, le chèque de paie du

salarié y incluant ses bénéfices marginaux.

Advenant une erreur sur la paie impliquant une

somme versée en trop à un salarié par son em-

ployeur, il est convenu que la récupération de

telle somme par l'employeur est effectuée selon

les critères et mécanismes suivants:
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PAIEMENT DES SALAIRES (suite)
 

A)

B)

L'employeur établit d'abord la portion

sur laquelle il ne peut récupérer:

$45.00 (quarante-cing dollars) par semaine

dans le cas d'un célibataire.

$70.00 (soixante-dix dollars) par semaine,

plus $10.00 (dix dollars) par semaine pour

chaque personne à charge, à compter de la

troisiëme, dans le cas d'une personne ayant

des personnes à charge.

L'employeur retient alors la somme versée

en trop sur chaque paie, à raison de 30%

du montant sur lequel il peut récupérer et

ce, jusqu'à l'extinction de la dette du sa-

larié.

Malgré ce qui précède, l'employeur ne peut

récupérer que les sommes qui ont été versées

en trop au cours des douze (12) mois précédant

la signification de l'erreur du salarié.

Le salarié à temps partiel bénéficie des disposi-

tions de la présente convention.

Ses gains sont calculés au prorata des heures

travaillées.
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PAIEMENT DES SALAIRES (suite)

Les bénéfices marginaux du salarié à temps

partiel se calculent et se paient de la façon

suivante:

A) Congés-fériés payés:

5.3% du salaire versé sur chaque paie.

B) Congés-maladie:
 

6% du salaire versé sur chaque paie.

C) Congé annuel:

2% du salaire pour chaque semaine de congé

annuel auquel le salarié a droit, versé en

même temps que l'avant-dernière paie précé-

dent le départ en congé annuel et sur chèque

séparé.

A) Les salariés qui, durant une (1) semaine, tra-

vaillent à différents postes, reçoivent le sa-

laire du poste le mieux rémunéré pourvu qu'ils

l'aient exercé l'équivalent de la moitié de la

semaine normale de travail.
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PAIEMENT DES SALAIRES (suite)

A) Quant à ceux qui ont travaillé moins de la

moitié de la semaine normale de travail, ils

auront droit, pour les heures travaillées,

au salaire du poste le mieux rémunéré en au-

tant qu'ils auront occupé ce poste au moins

deux (2) heures continues.

B) Les parties conviennent d'encourager l'éta-

blissement d'une caisse d'économie.

À la demande du salarié, l'employeur effectue

la retenue à la source au profit d'une caisse

d'économie, si telle retenue est techniquement

possible par l'employeur.

L'employeur remet au salarié, le jour même de

son départ une attestation écrite de l'expérience

acquise par le salarié au cours de son emploi.

L'employeur remet au salarié un relevé d'emploi

dans les délais prévus aux dispositions de la

loi de l'assurance-chômage.

Le montant des retenues syndicales doit apparaître

sur les formules T4 et TP4 en autant que ce soit

techniquement possible et le tout conformément aux

différents règlements des ministères impliqués.
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ARTICLE 22

ARTICLE 23

PAIEMENT DES SALAIRES (suite)

Le salarié qui bénéficie actuellement d'avantages

ou de privilèges supérieurs aux stipulations de

la présente convention en ce qui a trait au nombre

de jours de vacances, au n” -'-. > ou au système de

congés fériés au taux de temps supplémentaire con-

tinue d'en bénéficier pendant la durée de la con-

vention.

CLASSIFICATIONS ET SALAIRES

Règles d'application des échelles de salaire

L'employeur paie aux salariés pour leur classi-

fication les taux de salaire apparaissant à l'an-

nexe À, laquelle fait partie intégrante de la

présente convention.

PRIME D'ANCIENNETÉ
 

Le salarié ayant dix (10) ans d'ancienneté voit

son salaire hebdomadaire majoré de cinq dollars

($5.00).
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ARTICLE 25

25.01
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ACCIDENT DE TRAVAIL

Lorsque le salarié, dans l'exercice de ses

fonctions, est victime d'un accident attri-

buable à un stagiaire, l'employeur pourvoit

au remplacement ou äà la réparation de tout

article détérioré ou détruit.

CLASSIFICATIONS NON PRÉVUES

Si, au cours de la durée de cette convention, une

tâche nouvelle ou actuellement existante n'est

pas prévue dans la présente nomenclature des em-

plois, les parties se rencontrent pour en négo-

cier le titre, la définition et le salaire; à

défaut d'entente, la procédure de rëglement de

grief s'applique.

Les parties reconnaissent que tout emploi non

prévu dont le titre, la définition et le salaire

sont négociés et convenus entre elles constitue

un cas d'espèce.
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ARTICLE 26

26.02

26.03

ARTICLE 27

27.01

dhsernadAtAD ALheoAt,o. Gh 10 mama Anima Sn Wda tren} i eS MAT AGL EaBAAR sald easelSad 

DUREE

La présente convention collective entre en

vigueur à compter de sa signature et le demeu-

re jusqu'au 27 septembre 1985, inclusivement.

Les conditions dans cette convention collective

continuent de s'appliquer jusqu'à la signature

d'une nouvelle convention collective.

Les annexes à la présente convention en font

partie intégrante. L'annexe À s'applique à

compter du 28 septembre 1983.

Il est entendu que la présente convention collective

de travail signée entre les parties s'applique intégra-

lement et totalement à tousles salariés représentés

par l'Union des Employés de Service (local 298), à

la date de la signature.

PROCEDURE DE MISE-A-PIED
 

Toute mise-a-pied sera précédée d'un préavis

de deux (2) semaines, au syndicat et au salarié

affecté par ladite mise-a-pied.

Une période de trois (3) jours, sans compter

les samedi et les dimanche, sera accordée au

salarié mis-ä-pied, entre la date de l'avis de

mise-à-pied et la date effective de mise-ä-pied

afin que celui-ci puisse faire un choix de dépla-

cement.

À
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ARTICLE 27

27.02

27.03

27.04
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PROCÉDURE DE MISE-A-PIED (suite)

Le salarié mis-à-pied, fera son choix de

déplacement dans l'ordre suivant:

1) Le salarié pourra déplacer le salarié le

moins ancien de son titre d'emploi, pourvu

que l'ancienneté de ce dernier, soit infé-

rieure à la sienne.

2) Le salarié pourra déplacer dans un autre

titre d'emploi, le salarié le moins ancien,

pourvu qu'il puisse répondre aux exigences

normales de la tâche et que l'ancienneté de

ce dernier salarié soit inférieure à la

sienne.

S'il y a rappel au travail, le tout se fera dans

le sens inverse de la mise-à-pied, à la condition

qu'il puisse:satisfaire aux exigences normales de

la tâche.

Nonobstant les paragraphes précédents, aucun sala-

rié non handicapé physique ne pourra déplacer un

salarié handicapé physique et ce, peu importe

l'ancienneté de chacun.
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En foi de quoi, les parties par leurs représentants autorisés ont signé

Montréal, ce 20 février 1984

PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE
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“ANNEXE A”

CLASSIFICATIONS ET SALAIRES
 

Pour les fins d'application de la présente convention collective, les

définitions de termes employés, ci-après, servent uniquement d'indica-

tif et de critères prépondérants pour la classification des salariés,

mais elles ne sont pas exhaustives de la tâche à accomplir. À cette

fin, s'il n'y a pas suffisamment de travail dans une classification

pour permettre à un salarié de compléter sa journée et/ou sa semaine

normale de travail, le salarié peut être tenu d'accepter du travail

dans les différents ateliers.

F1) COMMIS
 

Le titulaire du poste effectue des tâchesayant trait à la

réception, à l'inventaire, à la facturation et à la distri-

bution des marchandises. Voit à l'accueil de la clientèle

et des fournisseurs.

Salaire horaire au 83.09.28 : $5.40

Salaire horaire au 84.09.28 : $5.¢7
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F2)

F3)

COMMIS-COMPTABLE

Le titulaire du poste, dans un service administratif, accomplit

des fonctions de nature comptable ou autres à caractère modéré-

ment compliqué telles que: la cueillette, la vérification, la

sélection, l'interprétation, la préparation, la transmission et

l'actualisation des différentes demandes, des données comptables

ou administratives. Il effectue la préparation des paies des

employés de la Compagnie. Il est responsable des travaux de bu-

reau demandant une bonne connaissance de la routine générale de

bureau.

Salaire horaire au 83.09.28: $7.06

Salaire horaire au 84.09.28: $7.56

OUVRIER

Le titulaire du poste effectue divers travaux d'ordre général

dont la manutention. De plus, il distribue, contrôle, surveille

et complète les travaux exécutés par les stagiaires. |

Salaire horaireau 83.09.28:_.$5.30

Salaire horaire au 84.09.28: $5.67



F4)

F5)

OUVRIER (fauteuil roulant)

Le titulaire du poste effectue la réparation et l'entretien de

fauteuils roulant et autres travaux connexes nécessaires au bon

fonctionnement de l'atelier. De plus, il distribue, contrôle,

surveille et complète les travaux exécutés par les stagiaires.

Le candidat doit avoir suivi un stage de formation profession-

nelle pertinente et/ou posséder une compétence pouvant satis-

faire aux exigences normales de la fonction. |

Salaire horaire au 83.09.28: $6.79

Salaire horaire au 84.09.28: $7.27

OUVRIER (fauteuil roulant électrique)

Le titulaire du poste dont l'occupation principale consiste à

la réparation et à l'entretien de fauteuils roulant électriques .

et autres travaux connexes nécessaires au bon fonctionnement de

l'atelier. De plus, il distribue, contrôle, surveille et complète

les travaux exécutés par les stagiaires. Le candidat doit avoir

suivi un stage de formation professionnelle pertinente et/ou

posséder une compétence pouvant satisfaire aux exigences normales

de la fonction. |

Salaire horaire au 83.09.28: $7.06

Salaire horaire au 84.09.28: $7.56
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F6)

F7)

 

MONTEUR ET VERIFICATEUR DE FAUTEUILS ROULANT NEUFS

Sous l'autorité du chef d'atelier fauteuil roulant, le

titulaire du poste effectue les tâches de préparation, de

montage, de vérification et de livraison de fauteuils rou-

lant neufs. |

Salaire horaire au 83.09.28: $5.83

Salaire horaire au 84.09.28: $6.24

MESSAGER-CAMIONNEUR

Le titulaire du poste assure la collecte, le transport, la

livraison, la distribution, la réception et la manutention

de différents colis et marchandises. Il effectue aussi la

tâche d'ouvrier. Il agit comme messager et conduit dans l'exer-

cice de sa fonction, les véhicules de la Compagnie. Doit

détenir le permis requis par la loi.

Salaire horaire au 83.09.28: $7.06

Salaire horaire au 84.09.28: $7.56
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LISTE DES TITRES D'EMPLOI

F1) COMMIS

COMMIS COMPTABLEF2)

F3) OUVRIER

F4) OUVRIER (fauteuil roulant)

F5) OUVRIER (fauteuil roulant électrique)

F6) MONTEUR ET VÉRIFICATEUR DE FAUTEUILS ROULANT NEUFS

MESSAGER-CAMI ONNEURF7)
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LISTE DES EMPLOYES
 

NOM

Boyer Gilles

Brisson Jean-Claude

Cassidy Robert

Forest Gérard

Heft Blima

Maheu Réal

Paquette J. Louis

TITRE D'EMPLOI
 

Ouvrier fauteuil roulant

Ouvrier fauteuil roulant

Magasinier, messager, camionneur

Commis

Commis-comptable

Ouvrier fauteuil roulant élec.

Ouvrier fauteuil roulant élec.

SERVICE

À LA SIGNATURE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

82.09.27

82.09.27

82.09.27

82.09.27

83.10.24

82.09.27

82.09.27

ANCIENNETE

8A272

5A115

13A250

4A297

Al11

6A169

4A011



Lettre d'entente concernant les repas

Tel que convenu à l'article 20A de la convention collective, et pour

la durée de celle-ci, nous désirons vous confirmer que les employés

de la Compagnie, auront la possibilité de prendre à la cafétéria du

2222 est, rue Laurier, un repas au même prix que celui payé par les

employés du C.R.L.B. es

PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE
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Lettre d'entente concernant Monsieur Cassidy

Suite à nos propos intervenus à la table de négociation, nous vous

informons que la rémunération consentie à Monsieur Robert Cassidy,

par la Compagnie, sera établie de la façon suivante:

- d'une part, le salaire sera celui prévu à l'annexe A des présentes;

- et d'autre part, un montant forfaitaire, pour chaque heure travail-

lée, représentant la différence entre le taux horaire prévu à la pré-

sente convention collective et celui de conducteur de véhicule dans

le réseau des affaires sociales.

PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE
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Dépôt N°:
| | |__|

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu Co ; LA ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous | Certificat accordé [_] Depot refuse

Objet ) [] 1iére convention [] Renouvellement | Entente [] Autres Joesrtecounts} ¥-26392-01

Date Signature Reception Durée bu Au Nombre de salariés régis
83-08-17 | 23-11-23 ! par la convention collective
OF

Association Employeur

|} Déposant [_] Déposant
r Fr
L'Union des Eupioyés de Service _Bromebil Inc
local 298 FIQ | 2275 ave Laurier Est
Att: M. Ainé Gohier, prés. Montréal, QC.
1665 rue Rachel Est H2H 288
Montréal, QC.
H2J 2X6   

Unité de négociation

- E.V. 2305 ave Laurier Est, Montréal

 

— Entente: Revision des salaires (article 26.04)

 

   
 

 

 

Région ) 06-06 pete |) 006 (12) Affiliation ) 7

V tr dépôt n’est f | int ;aveoa or sumfcpaie) D O0 00-0060 607006006000 Voir au verso pour les codes —=

Remarques
 

— Veutlles prendre note que dans Votre dosséer au Ministire, le nom de 1'employewr
figure come suft: LES FAUTEUILS ROULANTS PROMOBIL INC. IL y aurait lieu d'indiquer
toutechangenent pour éviter toute erreur aduinistrative. Merei
 

 

Pour le commissaire général du travail

Signature Date
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Pour renseignements ) |] 425. St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 a 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Suite aux discussions intervenues dans le cadre de l'article 26.04 de la

convention collective, les parties s'entendent sur ce qui suit:

-Une augmentation salariale de 20€ de l'heure, pour la période du 27 mars

1983 au 26 septembre 1983, sera consentie aux salariés.

-Un montant forfaitaire de 254 de l'heure pour la période du 22 août 1983 au

26 septembre 1983, sera consenti aux salariés.

-Le paiement des rétroactivités devra avoir lieu, le ler septembre 1983 et

le forfaitaire devra être remis aux salariés le 29 septembre 1983.

-Les salariés et le syndicat ayant accepté la présente proposition, considèrent

que les parties se sont conformées à l'article 26.02 de la convention collective

et renoncent à tout recours en vertu de cet article.

En foi de quoi, les parties ont signé à Montréal le 17 août 1983.
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